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Figure 3.  

 

3.1.2. Dispositions relatives à la réévaluation du niveau de sûreté  

3.1.2.1.  
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3 Pour préparer ses décisions les plus importantes relatives aux enjeux de sûreté nucléaire ou de 
radioprotection, l'ASNR s'appuie sur les avis et les recommandations de huit groupes permanents d'experts. 
L'ASNR consulte ces groupes permanents sur des sujets relevant de leurs domaines d'expertise respectifs.  



Enquête Publique du 
réacteur n° 1 de Chinon B

Pièce 3 - Description des dispositions proposées 

 

12 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
4 Les transitoires incidentels et accidentels étudiés dans le Rapport de Sûreté sont regroupés en catégories 
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3.1.2.2. Dispositions relatives aux agressions 

 

 

 

 


